
Les  Fa m i l les  de  l ’Attentat  du  DC1 0 d ’ U TA  

www.dc10-uta.org 
Association loi 1901 – JO du 13/12/2003 Annonce n°1726 

2 ,  r u e  J u l ie t t e  L a m b e r  •  7 5 01 7  Pa r i s  •  F r a n ce  
m o b i l e  :  ( + 3 3 )  6  6 1  1 1  9 6  5 4  •  f a x  :  ( + 3 3 )  1  4 7  6 6  0 1  9 3  •  e m a i l  :  f a m i l l e s @ d c 1 0 - u t a . o r g  

Adhésion  annuelle  20 __  ou don  
  
 

 

Cotisation 

Coût après  
déduction 

fiscale 
Particulier 30 ϵ 10 ϵ 
Étudiant нл ϵ т ϵ 

Entreprise м рлл ϵ слл ϵ 
Don à votre guise 33 ou 40 % 

 
 
 

Je vous fais parvenir    ϵ 
 

o par chèque bancaire Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ 
"Familles du DC10 d’UTA" joint 

o par virement au compte indiqué ci-dessous 
o en espèces  

 

 
Nom, Prénom :   

Adresse :    

    

    

Tél :   Mobile :   

Email :   @   

 
o en retour, vous me ferez parvenir un reçu de don 

 
Date   Signature 
 

 

Coordonnées bancaires de l’association 
 
Titulaire : LES FAMILLES DU DC10 UTA  
Domiciliation : HSBC FR PEREIRE, 8 Place du Mal Juin, 75017 Paris 

RIB BANQUE GUICHET COMPTE CLE  
  30056 00088 00882000459 51  
IBAN : FR 76 30056 00088 00882000459 51  
BIC ou SWIFT : CCFRFRPP 

Disposition fiscales relatives au Mécénat  

 
Pour les particuliers  : R®duction dôimp¹t de 
66% du montant du don, dans la limite de 20% 
du revenu imposable avec possibilité de report 
sur 5 ans lorsque le plafond est atteint.  
 
Pour les entreprises  : R®duction dôimp¹t de 
60% du montant des dons dans la limite de 0,5% 
du chiffre dôaffaire, avec possibilit® de report sur 
5 exercices en cas de situation déficitaire 


